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Travail et rémunération du 1er mai

Par bruno roche, le 04/10/2018 à 15:40

bonjour,

J'ai travaillé le 1er mai qui normalement est payé double, mais mon employeur ne m'a pas
majoré les primes, Il ne m'a majoré que le salaire de base. Suis je dans mon droit de lui
demander aussi la majoration de ces primes ?[smile7]

Par P.M., le 04/10/2018 à 16:15

Bonjour,
Tout dépend ce que vous appelez "primes"...
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